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Pensée Dominante

du (Dois

IV. — Deuxième disposition 
essentielle à la communion • / 'in
tention dioite.

( Suite )

T a vie spirituelle ne commence 
JL» vraiment que lorsque l’âme 

a rompu délibérément avec 
le péché mortel — ce qui ne vevt 
pas dire qu’elle n’y retombera 
plus — et qu’elle a recouvré la 
grâce de Dieu par la justification; 
jusque-là, c’est l’in fécondité de 
la mort et il n’y a de possible que 
la prière pour obtenir le repentir 
et la conversion : l’âme est hors 
de la vie du ciel. — Mais quand 

le pécheur a recouvré la grâce sanctifiante, qu’il est rentré 
par une conversion sincère dans la voie de ses destinées 
éternelles, tout n’est pas fini ; il ne fait que repartir à 
nouveau du point de départ ; et, au début du parcours, 
au moment où il commence le travail, les habitudes en
racinées, la nature mauvaise fortifiée de toutes les con
cessions que lui a faites la volonté, de toutes ses abdica
tions, les passions non encore réduites menacent sans 
cesse la charité, l’état de grâce. Sans doute, la grâce 
actuelle vient au secours de la volonté, mais celle-ci 
affaiblie, débilitée, conquise, pour ainsi dire, à 1 ennemi
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